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                                     Compte-rendu CSS 17/09/2025



Présents :  Mmes Belmont, Busson, Choquet, Jourdan, Rome, Regnery, Soriano, Wettling
                  MM Cahen, Fournier, Simarik

Excusés :  Mmes Bernagout, Duchemin, Leguillon
                  MM Bauer, de Nanteuil, Torrione







Actualité de la Copropriété :
Le CSS approuve la position du CSP de confirmer le projet malgré la légère modification de l’équation budgétaire (environ +60€ par an et par propriétaire), liée à des dispositions de l’Etat moins favorables ( Baisse subvention ADEME, hausse TVA). En effet le coût d’un retour au tout gaz serait supérieur (+ 160€ aux conditions actuelles du gaz à 34€ le MWh) et n’offrirait pas la même garantie de stabilité à long terme que la géothermie.
IRVE: le sujet sera présenté en AG 2025 dans tous les CSS. Les conditions d’installation et d’abonnement seront précisées dans la résolution. Notre résidence figure parmi celles ayant exprimé le plus d’intérêt dans le sondage préalable. Pour notre zone géographique (Monceau, Saint-James) l’implantation d’un nouveau transformateur sera nécessaire.
La SCC, syndic historique de la copropriété, a été vendue par le Groupe LSGI à la Société NHOOD (Groupe Mulliez).


2) Budget 2026 :
Le Budget de fonctionnement proposé pour 2026 (477.800€) est approuvé par le CSS.
Il est en retrait par rapport au budget 2025 (523.250€) et 2024 (502.000€), l’écart à la baisse provenant pour l’essentiel de la fin du décapage des surfaces métalliques des façades.



3) Travaux 2026:
Les travaux suivants sont actés par le CSS pour 2026 : étanchéité balcons( B5 4èmeFD et B8 4ème FG), remplacement des caméras et serveurs des parkings, inspection des réseaux de canalisations, remplacement partiel des canalisations B1, isolation de 2 porches, réaménagement des espaces verts derrière B4, élagages . 
Le Conseil convient de s’en tenir à ce programme mesuré (inférieur à 120.000€) dans la mesure où les charges de chauffage ne sont pas encore stabilisées en 2026 et où les résultats de l’inspection des réseaux ne sont pas connus.


4) Appel d’offres espaces verts :
 La consultation a été réalisée auprès des entreprises de Oliveira (jardinier actuel de la résidence), CVPJ, et Jardins de Gally. Sur proposition de l’équipe Espaces verts, le Conseil retient le choix de CVPJ qui interviendra donc sur notre résidence en 2026 pour l’entretien général, le fleurissement, et les travaux (élagages, réaménagement des espaces verts derrière B4).



5) Affaire Alfonsi/Letourneur :
Les troubles de voisinage persistent malgré les engagements pris par le couple. M.Letourneur, dont le bail est arrivé à expiration fin juillet, n’a toujours pas quitté son studio. Le syndic vient d’être avisé que sa propriétaire allait engager une procédure d’expulsion. Un point avec l’avocat de la copropriété est prévu le 18 septembre.


6) Gestion de l’affichage cabines ascenseurs :
Mme Belmont accepte de prendre en charge l’actualisation des informations et visuels diffusés .
Elle se rapprochera de la gérante pour la prise en main du logiciel OTIS.


7)Vie de la résidence :
Le dernier audit réalisé par l’équipe Entretien de la résidence montre une satisfaction générale pour le travail réalisé par la nouvelle entreprise ROYAL NET : sérieux et amabilité de l’intervenant, qualité et propreté du matériel, présence d’un management de proximité…

Le Conseil demande à la gérante de bien vouloir :
-remplacer les deux panneaux professionnels installés à l’entrée de la résidence par un panneau indiquant : « Résidence privée. Entrée réservée »
-faire installer des panneaux au sol rappelant le ramassage obligatoire des déjections canines » 
-rechercher un modèle de cerclage amovible pour nos poubelles extérieures ( objectifs: éviter le dépôt d’objets volumineux et empêcher l’éparpillement par les oiseaux).
-demander à Blivet un audit de nos canalisations verticales avec devis éventuel pour la réparation des risques de fuite identifiés.


8) Questions diverses :
Une réunion de réception de chantier avec l’architecte et le syndic est prévue le 24/09 : ce sera l’occasion d’évoquer avec eux quelques autres sujets :  la mauvaise tenue de la peinture des nouvelles portes d’ascenseurs, la programmation de l’inspection des réseaux début 2026, l’isolation des 3 porches prévus en 2025…

    Autres questions à évoquer avec le syndic :
Cabines d’ascenseurs : leur dimension a été réduite et ne permet plus l’entrée de fauteuils handicapés avec repose-pieds ouverts. Est-ce conforme à la législation?
Température de l’eau chaude : la température minimale de l’eau chaude est définie par les règles sanitaires liées à la légionellose, mais y aurait-il une possibilité de limiter la température maximale de l’eau chaude pour limiter la dépense de chauffage?
Une rubrique « petites annonces » pour ventes d’occasion, propositions ou recherches entre résidents pourrait-elle être envisagée sur le site de la copropriété ?
Climatisation: la solution actuellement préconisée est-elle suffisante pour l’avenir ?

